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ROUBAIX 8 MAI 1869. 

• f u i l e t i n p o l i t i q u e . 

Le Journal officiel a publié un rapport 
adressé par M. Duruy, ministre de l'Ins
truction publique, à l'Empereur, an sujet 
d'un supplément de secours à accorder 
aux anciens instituteurs et aux anciennes 
institutrices. M. Duruy propose de prélever 
les H00,000 fr. nécessaires pour faire à 
cet accroissement de dépanses, sur le 
crédit alloué pour les dépensas de l ' ins
truction primaire. 

L'Empereur a approuvé celle proposi
tion. 

Voilà une mesure excellente el per
sonne ne saurait y contredire ; mais il 
nous sera bien permis de nous étonner 
qoe l'honorable M. Duruy, qui veut pour
tant se faire prendre au sérieux, apporte 
dans son administration une versatilité 
qui serait incomparable si nous ne con
naissions déjà la merveilleuse facilité 
d'évolution d'un autre de nos miaistres, le 
premier de tous, M. Rouher. On n'a pas 
oublié, en effet, avec quelle énergie, le 
président du conseil d'Etat, le minisireues 
finances et enfin M. le ministre de l'ins
truction publique lui-même, s'opposèrent 
à l'admission de certain amendement 
présenté dans !e cours de la discussion 
du budget et destiné à augmenter d'une 
somme de 250,000 francs le crédit inscrit 
nu ministère de l'instruction publique pour 
secours aux anciens instituteurs. Ces 
messieurs s'apitoyèrent très fort sur le 
sort des pauvres maîtres d'école. Il y eût 
dans toute l'assemblée, au banc des mi
nistres, à droite, à gauche, un attendris
sement universel et du meilleur effet à la 
veille des élections. Malheureusement , 
l'équilibre du budget était là : les minis
tres prouvèrent qu'il fallait le maintenir à 
tout prix; là majorité se laissa, bien à 
regret, loucher par cet argument assez 
nouveau et assez original dans la bouche 
de nos orateurs officiels, et l'on décida 
que la France était trop pauvre pour 
donner 250,C30 l'r. en plus à ses institu
teurs primaires. Il est vrai que, dès le 

lendemain de ce vote, l'Empereur faisait 
part au Corps législatif de son désir de 
voir un crédit de plusieurs millions alloué 
au ministère de la guerre en faveur des 
anciens militaires de la République et 
de l'Empire I 

Mais nous étions destinés à une bien 
autre surprise — si toutefois quelque 
chose peut encore nous étonner dans un 
temps si fertile en merveilles. Voici que 
ce même ministre de l'instruction publi
que, qui, il y a trois semaines, déclarait 
que son budget ne pouvait solder un cré
dit de 250,000 fr. vient aujourd'hui en 
offrir 300,000 ! Imaginait-on une pareille 
fantasmagorie I lit cela pour faire attri
buer à l'Empereur l'initiative d'une me
sure qui doit adoucir quelque peu le sort 
de nos vieux maîtres d'école. Nos minis
tres font de bien zélés serviteurs. La 
France et l'Empereur peuvent en être 
fiers ! 

Dans un pays voisin, en Belgique, un 
ministre qui a plus d'un trait de ressem
blance avec M. Duruy, vient de déposer 
sa démission entre les mains du roi. M. 
Bara, ministre de la justice, se retire de
vant un voie récent du Sénat désapprou-
prouvant un projet de loi sur la contrainte 
pnroorps qu'il avait présenté. Ce ne sont 
pas nos ministres qui auraient de pareilles 
susceptibilités ! On ne sait pas encore si 
Léopold II acceptera ra dé.nission de son 
ministre. Interpellé à ce sujet dans une 
des dernières séances de la Chambre des 
représentants, ce dernier s'est refuse à 
donner la moindre explication. 

En Italie, le roi accepté la démission 
du ministère el charge le gé.iéral Menabrea 
de former un nouveau cabinet. 

J. REBOLX. 

_ , » 
Dans son numéro du 5 mai, le Peuple 

donne la liste des membres de cette frac
tion de l'ancienne Chambre que l'on a 
appelée le l iers-porl i , qui lui paraissent 
déjà assurés, de ne rencontrer aucune ré
sistance administrative. Il fait honneur à 
l'admi-iistration de ce qu'elle ne combat 
pas ouvertement aux élections MM. Brame, 

Plichon, Kolb Bernard, Buffet, Chevalier 
de Valdrô.me, Pouyer-Quertier , d'Ande-
larre et Martel. Cela est vrai; ces hono
rables hommes politiques ne sont pas com
battus. C'est le cas de quelques autres 
encore: de MM. Anccl, de Talhouet, le 
vicomte Ciary, barou Gorsse, Leclercq 
d'Asmonville, barou Lespéru!, Housse rd, 
par exemple. Mais la réserve de l'admi
nistration ne tient elle pas ici au sentiment 
de son impuissance ? Il vaut mieux sup
porter gaiement une défaite qu'on ne peut 
empêcher. On se fait ainsi comme un 
triomphe près des âmes simples. Au reste, 
depuis l'ouverture de la période électo
rale, il s'opère dans le langage des feuilles 
officieuses une transformation significa
tive. 

Maintenant que les ex-députés qui for-
maient la majorité sont redevenus sim
plement des candidats officiels, on les traite 
avec un peu plus de sans façon ; le Cons-
tilutionnel leur signifie leur congé assez 
lestement, et le Public, journal de M. 
Rouher , dont l'attiude nouvelle est très • 
remarquée, insinue que les résistances ré" 
actionnaires ont plus d'une fois gêné l'es
sor du pouvoir vers les hautes régions de 
la liberté. Ce journal dit encore qu'avec 
la Chambre qui vient de disparaître, il 
était plus difficile qu'on ne le croit de de
mander les libertés que nous possédons 
aujourd'hui. Il ajoute que l'événement l'a 
prouvé. L'aveu est curieux à noter. Eh 
quoi ! le libéralisme du gouvernement était 
comprimé par la majorité ! Mais alors 
pourquoi préparer avec tant de sein et 
d'activité , à l'aide des candidatures offi
cielles, le retour de celle majorité lyrann» 
que et réactionnaire ? 

On ne se méprend pas sur le libéralisme 
c'e circonstance dont se parent les feuilles 
officieuses. Il serait injuste cependant, de 
méconnaître que la nouvelle de la neu
tralité administrative en ce qui concerne 
les candidats du tiers parti, a tout-à-fait 
misa l'aise les feuilles officieuses. 

Elles n'ignorent pas que le tiers-parti, 
loin d'être mort, est plus vivace que ja 
mais. En réalisant les vœux de l'amende

ment libéral des quarante cinq , le gou
vernement avait cru annuler ce parti au
quel il prenait ies idées. 

Il n'enfui rien. Car, aprèi l'amendement 
des quarante cinq , il y en a eu d'autres 
ou la minorité libérale s'est élevée à soix
ante, à quatre-vingts et jusqu'à quatre-
vingt-dix-sept voix. 

Le gouvernement , par l'intermédiaire 
le Peuple, vient donc de déclarer les 
hommes qui composent la minorité libé
rale dignes de rentrer à la Chambre, sauf 
des exceptions que l'on maintient et qu'on 
n'ose expliquer. 

Pour nous, en présence de celte tactique 
trop transparente, il nous est impossible de 
ne pas nous rappeler ce que dit tajehanson: 
«Quand on n'a pas ce que l'on aime , il 
faut aimer ce que l'on a. > 

CH. NURBEL. 

L e » é l e c t i o n s g é n é r a l e s e t l e s 

t r a i t é s d e c o m m e r c e . 

Les élections générales qui se préparent 
pour le renouvellement du Corps législatif 
ne doivent pas se faire seulement sous 
l'influence des inspirations politiques ; 
les questions économiques y auront certai
nement leur pari, et l'on peut même dire 
que dans nos contrées manufacturières 
elles exerceront une action prépondérante 
sur le choix des députés. Ce qui le prouve, 
ce sont les discussions auxquelles le nou
veau régime commercial a donné lieu 
pendant ces derniers temps, el qui, après 
avoir rempli onze séances dans la session 
précédente, se sont encore fait jour dans 
la session qui vient de se terminer, quel
que hâte que la Chambre eût d'en finir. 
Les plaintes qui ont été portées à la tri
bune ne sont que le faible écho de celles 
qui retentissent dans nos centres de fabri
ques ; mais il ne suffit pas de se plaindre ; 
il faut poursuivre la modification du 
régime dont on souffre, et l'on ne pourra 
l'obtenir qu'en remettant la cause du tra
vail national entre les mains d'hommes 
assez indépendants et assez énergiques 
pour la faire triompher près du gouver
nement. 

Sans doute l e pouvoir est très engagé, 
trop engagé dans les voies du libre échan
ge. Le changement de notre système 

économique est son œuvre personnelle. 
C'est lui qui, profitant de ia prérogative 
constitutionnelle du 26 décembre 1852, a 
conclu ces traités de commerce qui lui 
ont permis de bouleverser de fond en 
comble tout notre code douanier. Il en 
résulte que de très-grands efforts seront 
nécessaires pour le ramènera cette poli
tique de sage protection qui avait toujours 
été jusqu'alors la politique traditionnelle 
de la France et qui avait fait sa prospé
rité. Mais si c'est là chose difficile, ce 
n'est pas chose impossible. Nous ne t o m 
mes plut à cette époque où M. Rouher 
pouvait déclarer qu'aucune faute n'avait 
été commise et que le gouvernement ne 
reviendrait sur rien de ce qu'il avait fait. 
Nous avons entendu depuis lors bien des 
mm cul^ât el si , malgré les déclarations 
de M. le ministre d'Etat, on a pu obtenir 
une réforme politique qui était dans les 
vœux du pays, on pourra bien obtenir 
aussi la révison de celte réforme écono
mique qui était en opposition avec tes 
aspirations nationales et qui a produit 
tant de e a u x . 

Nous sommes d'ailleurs disposé i croire 
qu'on n'est plus en haut lieu aussi favo
rable au free (rade qu'on l'était il y a dix 
ans. Comment, eu etiét, A moins de rester 
sous l'influence de théories préconçues, 
ne pas être frappé de la triste situation 
de notre industrie dans ces dernières 
années ? Ce ne sont de tontes parts que 
doléances el réclamations; et ceux qui 
élèvent ainsi la voix, ce an sont pas 
quelques fabricants isolés, c e sont les 
organes légaux du travail national, ce 
sont les chambres de commerce e t les 
chambres consultatives des arts et manu» 
factures. Les faits dénoncés par c e s repré
sentants naturels de l'industrie'français* 
ne peuvent donc être contestés. Or, quand 
les péii'ions qui arrivent an gouverne
ment émanent d'autorités aussi compé
tentes, quand elles se présentent avec un 
pareil ensemble, il est impossible que le 
chef de lEiat ne soit pas ébranlé, qu'il ne 
reconnaise pas la nécessité de soumettre 
la question à un nouvel examen. 

N'est-ce là qu'une simple présomption? 
N'y a-t-il pas des symptôme qui témoi
gnent de ce changement de disposition? 
Il y en a évidemment de plusieurs sortes, 
et l'on peut signaler, en première l igne, 
la nomination de M. Grossier au minis
tère de l'agriculture et du commerce. 
Depuis M. Rouher, ce ministère avait été 
invariablement confié à des libres échan
gistes déclarés. M. de Forcade la Roquette, 
notamment, avait apporté dans la défense 
du nouveau régime une ardeur qui ne le 
cédait même pas à celle de M. le ministre 
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( SUITE. ) 

El Violette aussi répétait, avec de ten
dres caresses, nvcc de douces larmes, les 
assurances, les p'ome-ses que son seul 
ami, son grend'peie, é( it heureux de 
pouvoir enfin lui demander. Elle eut pius 
d'une fois l'ocraeian de lei 'u l enouveer 
pendant celte pemiè«e joui née, où e i e 
ne le quitta point ; CM e vieillard ravi, 
triompnaut el c i i n u e , ne pouvait un seul 
moment-se passer de su orésence. Vêts le 
soir seulement, un des ernaie's du do
maine vint trouver M. du Kervélen pour 
lui parler aiTaires. et !e grand'père eût 
été, au fond du cœur, tien d';i\i*. de l'élo:-
guer. Ma:s Violette lui dit que. pendant 
qu'il s'en.retiendrait avec Ma hunn, el o 
ne sérail pas l'.whée d'al'er voir et cni>o'er 

, un peu *u pau\r • v e Me M e Anne ; lu 
grand'père y .coosenit , et u iiia'ade, sur 
sou lit de doiileu-, se irouvt, ù son iou>', 
charmée et éblouie, eu voyaui accourir, 
dans sa pot la chambre à demi obscure, 
les larmes a:1 < yen . et. le i,oui e a . I. 

vres, cette gracieuse et noble jeune fille, 
dans toute la beauté et le charme de ses 
seize ans. 

— Calme-loi, bonne Marie-Anne, et 
espère, — disait Violeile à su vieille mie 
en l'embrassant malare sa fièvre, el en 
essuyant les larmes qui coulaient sur son 
visage amaigri. — Je le guérirai, lu ver
ras ; je le soignerai mot-même, et si bien I 
Ces dames m'ont dit plus d'une fois, que 
je ferais vraiment une très-bonne infir
mière. 

— Je ne voudrais, pour rien au monde, 
vous voir vous exposer aussi à la fièvre cl 
au mal en me soignant, demoiselle ché
rie, vrai beau séraphin du bon Dieu. — 
disait Marie-Anne tout en larmes. Mais 
voire présence, je le sais, me fera grand 
b i e n . . . J'ai quelque chose-là depuis bien 
long-temps, que je veux et que je dois 
vous dire, el je serai plus t r a n q u i l l e . . . . 
peut-être p u s corneille a u s s i . . . . quand 
je vous aurai parlé. 

— Désires tu quoique chose ? . . . I'uis-
je faire queique chose pour loi, vieille 
mie ? 

— Pour moi-même, i enni, belle et 
chère demoiselle ; mais pour d'au l i e n . . . 
pour ceux qui sTîulTreul. je voudrais votre 
pitié, votre aide, votrecommiserjiion, en 
vente . . . . seulement je ne pourrai pas, 
je crois, vous dire tout cela ce soir ; je 
me sens bien faible vraiment, et M. le 
marquis va vous faire appeler sans doute. 

— E' qu'importe, Marie, Anne. Bon 
papa iii'ati"mira un peu. el ne m'en vou-
diu pa:, tnisiiilc, j|uuud il s,un a ijue tu 
avais quelque chose à me d i r e . . . 

i— Non pus. demoiselle ; oh ! gardez-
vous en b i e n ! . . . Ne lui dites jamais que 
je vous ai parlé de ceci ; que la vieille 

Marie-Anne ote s'occuper d e ses affaires 
de famille i . . . Il ne me le pardonnerait 
j imais, si j'étais encore vivante ; il ne 
me le pardonnerait même pas, peut-être, 
si Dieu déjà m'avait rappelée là h a u t . . . 
Hélas t chez lui la mémoire est si longue, 
et le pardon si difficile ! acheva la vieille 
femme avec l'accent d'une amère dou -
leur. 

Et, toute faible et malade qu'elle elait, 
elle s'était subitement dressée sur son 
lit, an moment où Violette avait parlé de 
tout conter à son grand'père ; elle joi
gnait ses pauvres mains l i l e e s q u i trem
blaient fortement : elle attachait sur le 
visage de la jeune fille des regards pleins 
de prière, de Irouole et d'anxiété, e l , à 
la vue de te l le douloureuse et soudaine 
émotion, Violette se sentit envahir, à son 
tour, par une terreur secrè 'e . . 

— Ma bonne mie, dis-moi lout, je l'en 
coujuie 1 — s'écria-t-elle en s'agenouil-
lani devant le lit de la vieille femme et 
en lui serrant les mains. — Je ne sais 
\ miment pourquoi, mais tes regards, ton 
accent, tes pleurs me font t r e m b l e r . . . . 
Ne le i rompes-tu pas sur le . compte de 
mon grand'père, qui est le plus tendre 
îles, pores et le plus noble des vieillards?... 
Ko lin. aie pitié de moi, ne le fatigue pas, 
ne me dis que quelques mets, si lu veux, 
mais apprends-moi pourquoi, en songeant 
a ce bon et cher vieillard que nous ai
mons et vénérons taot, tu trembles et lu 
t'a^Hes, tu désespères et tu pleures. . 

lin moment, Marie-Anne parut hés i ter; 
e e secoua lentement et .amèrement sa 
léie grise, et passa sa main ea silence 
sur sed yeux éplores. Puis, elle psrul 
u i e n l i e une subite cesolution, so roppro 
clin de Violette, lui prit i s « s « i avec une 

sorte de respect, et commença à parler, 
d'une voix basse et affaiblie. 

— Si je vous dis, mademoiselle, ce que, 
jusqu'à présent, personne ne vous a fait 
savoir, c'est que vous allez avoir seize ans; 

Îue vous avez, je le sais bien,le vrai cœur 
'une Kervélen. un cœur noble et droit, 

loyal el généreux, el que, selon les vo
lontés de voire grand'père e t les disposi
tions de la loi, vous serex un jour, bien
tôt peut être — l'unique héritière des 
biens de la f a m i l l e . . . Eh bien, je le sais 
encore, sans qu'il y eût en rien de votre 
faute, vous souffririez, vous rougiriez 
sûrement si , plus tard, quelqu'un venait 
vous dire : • Tout ceci est à vous se'on la 
» loi, mais non selon la j u s t i c e . . . Il a u -
• rait dû y avoir aussi d'autres hériliers, 
> d'autres possesseurs qui sont déshérités 
» maintenant, et obscurs, et misérables. 
» Une toute petite partie de voue richesse 
» serait grand secours et grand bien pour 
» ceux-là, qui se repentent el qui pieu-
> rent maintenant. • 

— En vérité, sais-tu bien ce que tu dis, 
Marie-Anne ? s'écria Violette en se redres
sant, lière, agitée el rougissante. — 
Comment pourrais-tu croire que m o i . . . 
que dis-je, m o i . . . que mon grand'père 
voudrait priver; non pas de leur part, 
mais d'un fétu, mais d'une obole, tous 
ceux qui auraient droit à ces biens, comme 
héritiers et légitimes possesseurs ? 

— Helas, mademoiselle, — interrompit 
Marie-Anne avec un long el douloureux 
soupir ; — tout à l'heure vous aviez bien 
raison en disart que M. le marquis est le 
plus noble des vieillards, mais il n'a pas 
toujours été le plus tendre des p è r e s . . . 
Vous avez un oncle, et il avait nn ( I l s . . . 
C'est pourtant ce fils-là qu' a repousse, 

déshérité, banni 
— Est-ce ? , . . . Et j e ne l'ai 

jamais su, personne ne me l'a jamais 
d i t ! : . . Pourquoi me le cachait-on ? •— 
s'écria Violette toute tremblante. 

— Parce que M. le marquis avait so len
nellement déclaré que voire défunte mère 
et vous, étiez désormais tout ce qui r e s 
tait de sa famil le; parce qu'il avait, selon 
les facilités de la loi, pris des arrange
ments pour que tout son bien allât après 
lui à sa fille, madame de Clessy-Kervélen 
et à sa descendance, et que votre oncle 
à son tour, irrité d'un traitement si 
sévère, avait juré qu'il ne demanderait 
jamais rien- ni pardon, ni protection, ni 
justice, ni indulgence de son père qui 
l'avait si durement traité. 

— Mais, bonne mie, ce pauvre cher 
• grand'père est cependant si tendre, si 
, indulgent ! . . . Il fallait donc que son fils 

fût bien coupable t 
— Hélas, chère demoiselle, qui donc, 

en ce monde n'a jamais erré et n a jamais 
f a i l l i ? . . . M. Albert, votre onde ; *v»jtf 

il est vrai, vivement affligé ra cœur, de 
voire grand'père, et nourtat i t . . . fi ton 
s e m b l e . . . qu'il n'était pas tout''à fait 
juste de le chasser el de Te renier ainsi, 
ei de l'envoyer, pauvre et sDandonael 
errer avec les s iens dans le m o n d e . . . H 
était si vif et si fier, et, en" même' lémps. 
si gai, si noble, si caressant, re pauvre 
chor enfant, au temps ob W fe portais 

bras, où j e l'endor.nais avec dans nies 
des 
a 

es chansons et des contes tous tes soirs, 
lors que j'étais jeune encore ! 
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